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COMMUNIQUE 

 
RETRAIT DES DISPOSITIONS MINISTERIELLES 
GENERALISANT LE BAC PRO EN TROIS ANS 

 
 

Suite aux déclarations du Ministre concernant la mise en place accélérée des 
Baccalauréats professionnels en trois ans, en lieu et place des BEP existants,  

le SNACE-FO demande, avec les personnels et leurs organisations syndicales, le 
maintien des sections de BEP existantes et la dotation en postes nécessaires au bon 
fonctionnement des structures pour la rentrée 2008.  

 

Les chefs d’établissement et adjoints ne peuvent accepter d’être les acteurs de la 
destruction de leurs établissements et de voir mis en cause le devenir et des personnels, 
et des élèves qui leur sont confiés ! 

Le SNACE-FO propose aux chefs d’établissement de s’adresser aux autorités de 
l’Etat pour faire respecter les dotations réglementaires en heures et en postes.  

 

Maintien des Lycées Professionnels, des sections et des formations 
nécessaires à la qualification des jeunes ! 

Aucune suppression de postes de PLP, d’administratifs, de personnels de 
direction ! 

 
Montreuil, le 12 Décembre 2007 

 


